
CONTRAT D'ENGAGEMENT SOLIDAIRE MIEL 

30 juin 2023 

1. Le présent contrat est signé entre :                              

L’Amapien.ne :                                     et                            Le/la Paysan.ne / 
Producteur.trice : 
Prénom :        E=enne LONGA 
Nom :                 9 rue du moulin du gué de Pont 
Adresse :                                                                                                  60300 Senlis 
Téléphone :                                                                                     
E-mail : 

2. Les engagements  
1. Engagements communs  

• Respecter les principes et engagements définis dans la Charte des AMAP. 
• Partager les risques et bénéfices naturels liés à l’ac=vité agricole et faire part au collec=f des soucis 

rencontrés. 
• Se concerter avant toute décision qui entraînerait un changement majeur dans les engagements. En cas de 

situa=on excep=onnelle (catastrophe clima=que…), les condi=ons d’applica=on de ce contrat pourront être 
revues lors d’une réunion spécifique à ceZe situa=on, réunissant les adhérent.es, le/la paysan.ne et éven-
tuellement un représentant du réseau régional des AMAP. 

2. Engagements du/de la Paysan.ne / Producteur.trice  

• Livrer des produits frais, accessibles et de qualité, issus de sa ferme. 
• Pra=quer une agriculture respectueuse du vivant, en référence aux fondamentaux de l'agriculture 

biologique. 
• Être transparent.e sur ses méthodes de travail et prix, prendre en compte les remarques et besoins des 

amapien.nes, les prévenir en cas d’événements excep=onnels et donner régulièrement des nouvelles de sa 
ferme. 

• Être le plus présent.e possible aux distribu=ons et accueillir les amapien.nes sur sa ferme. 

Engagements de l’Amapien.ne  
• Avoir rempli le bulle=n d'adhésion et être à jour de sa co=sa=on à l'AMAP de Verneuil-en-HalaZe. 
• Préfinancer la produc=on. 
• Récupérer ou faire récupérer ses produits lors des livraisons (pas de remboursement ou de stockage 

possible en cas de non-retrait). 
• En cas de problème, tenir systéma=quement informé.e le/la référent.e du contrat. 
• Assurer au moins une permanence de distribu=on par contrat. 

3. Le Référent du contrat 
Nom :    Sophie Rebière      Coordonnées : sophiemorel36@gmail.com  06 15 21 66 54 

Son rôle 
• Être le lien exclusif et obligatoire entre le/la paysan.ne et les amapien.nes. 
• Établir le contrat avec le/la paysan.ne et fixer avec lui/elle les dates de distribu=on. 
• Répondre aux ques=ons des amapien.nes concernant le contrat. 
• Récep=onner les contrats et les paiements. 
• Être au maximum présent.e sur les distribu=ons. 
• Organiser quand cela est possible une visite de la ferme. 

4. Les Horaires et le lieu de distribuHon 
La livraison des paniers aura lieu tous les vendredis entre 18 h00 et 19h30. Elle se =endra au manoir Salomon 
de Brosse. 

5. La Durée du contrat  
Le présent contrat est élaboré pour une seule livraison le 30 juin.  
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6. Les produits   

7. Les modalités de paiement 
Un chèque, libellé à l’ordre de EHenne LONGA. 

Visa du référent :

Composez 
 votre panier :

Prix/ 
unité Nombre total 

de produits :
Montant total 
des produits :

Miel de Printemps 
 500gr

8 €

Miel d’été 
500gr

8 €

Nom de la banque N° chèque Montant

L'Amapien.ne : 
Nom :              

Le……………............………à................................ 

Signature...............                       

Le/la Paysan.ne / Producteur.trice : 
Nom : EHenne LONGA 

Le……………............………à................................. 

Signature……............
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